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Dans le contexte du Plan de relance 
dont près de 30% sont consacrés 
à la protection des dégâts de 
gibier, il est essentiel d'établir une 
cartographie nationale précise. Une 
nouvelle plateforme mise en place 
par l’ONF va permettre de participer 
activement à cette démarche.

Signaler les dégâts, c’est disposer 
de données pour adapter les 
attributions des plans de chasse 
en incitant à mieux prélever ; c’est 
aussi identifier les secteurs 
à problème pour agir sur tout 
le territoire des populations en 
sureffectif. Le propriétaire et 
son gestionnaire peuvent ainsi 
alerter les organismes en charge 
de la chasse afin de trouver une 
solution sur le territoire concerné. 
Ce signalement est la 1re étape 
vers la restauration des équilibres 
forêt-gibier qui assurent aux 
propriétaires forestiers de pouvoir 
renouveler leur forêt.

Plusieurs phases sont prévues : 
d’avril 2021 à avril 2022, un travail 
de signalement va être effectué par 
l’ONF pour constituer une cartogra-
phie des dégâts visibles, qui seront 
ensuite renseignés sur la plateforme 
nationale. Des développements 
seront prévus dès avril 2022 pour 
faciliter l’accessibilité, l’échange de 
données propriétaire-référent et la 
saisie des informations par la mise 
en place d’une application mobile.

Afin de se familiariser avec ce nou-
vel outil, 2 webinaires sont prévus 
les 7 et 17 juin, à destination des 
élus du CA de la FNCOFOR.

LA NÉCESSITÉ D’UNE VISION PARTAGÉE
Le prochain conseil d‘administration de la FNCOFOR se tiendra à Clermont-Ferrand les 24 et 25 juin,  
en présentiel. Les élus plancheront sur la Convention FNCOFOR-ONF. Un temps d'échange est prévu avec 
le Directeur général de l'office.

Cette convention comportera :

→  Des éléments législatifs et/ou réglementaires.
→  Les besoins exprimés par les Communes forestières.
→  Des “chantiers” à ouvrir d’un commun accord sur 

la période de la Convention qui seront intégrés au 
texte après accord partagé.

→ Des indicateurs de suivi.

Sur la base du Manifeste des Communes forestières 
de 2019, les grands principes de la Convention sont :

 Le maintien et le renforcement du régime forestier :
Le régime forestier doit être réaffirmé et déployé 
concrètement sur toutes les forêts publiques 
(900 000 ha non soumis ont été recensés). Garant 
de la gestion durable des forêts et de la transmission 
d’un patrimoine de qualité, il donne aux collectivités 
propriétaires la décision de gestion et répond aux en-
jeux d’aménités environnementales et de biodiversité.
À noter : La question des responsabilités engagées 
en cas de sinistre dans des opérations proposées 
par l’ONF sera à traiter, de même que la poursuite de 
l’évolution de l’ATDO.

Un document de gestion durable :
Élaboré en concertation étroite avec les élus, le 
document d’aménagement doit mettre en adéquation 
les attentes de la collectivité avec les principes de 
gestion durable, en tenant compte du contexte 
territorial et des changements climatiques.
À noter : La FNCOFOR demande à être associée au 
protocole d'élaboration d'aménagements des forêts 
domaniales, qui débouchera sur un document de gestion 
en phase avec les attentes de l’État et du territoire.

Des élus acteurs de la commercialisation des bois :
Le rôle de la forêt publique et l’ONF est majeur dans 
l’approvisionnement et la commercialisation du bois. 
Le développement de stratégies commerciales ter-
ritoriales concertées devra contribuer à l’attractivité 
des territoires et à la sécurisation de la filière.
À noter : Les données issues de la commercialisation 
des bois seront disponibles pour les élus et les stratégies 
de commercialisation seront adaptées et pondérées 
dans les comités régionaux des ventes, avec les Unions 
régionales. Relocalisation, circuits courts, marques 
locales de certification et traçabilité, seront favorisés.

EN SAVOIR PLUS >

EN SAVOIR PLUS >

La valorisation des aménités environnementales :
La valorisation des aménités environnementales est 
un défi et une opportunité pour la forêt. Là encore, 
c’est l’intérêt général qui doit primer, au service des 
forêts et de leur résilience.
À noter : La FNCOFOR demande un groupe de travail 
ad hoc, rattaché à la nouvelle instance de gouvernance, 
pour proposer des orientations et un plan d’action.

Une gouvernance partagée :
Il est indispensable d’instituer une gouvernance fonc-
tionnelle dans laquelle le réseau des Communes fores-
tières et l’ONF approchent les sujets en concertation 
et transparence, avec pour objectif l’intérêt général.
À noter : À la demande de la FNCOFOR, la mise en 
œuvre des décisions de la Commission nationale de la 
forêt et du Comité consultatif de la forêt communale, 
nécessite une complète recomposition sous l’égide 
des services de l’État.

Des forêts ouvertes et connectées aux projets :
Toutes les forêts sont parties intégrantes des terri-
toires dans lesquels les élus, à l’écoute des citoyens, 
construisent leur projet aux multiples enjeux.
À noter : Tout projet d’expérimentation conceptualisé 
par l’ONF visant à nourrir une politique forestière 
territoriale sera discuté en amont avec la FNCOFOR.

Des outils au service du partenariat :
La mise en œuvre de la convention va nécessiter de 
nouveaux supports et outils partagés.
À noter : La FNCOFOR demande une refonte de 
la comptabilité analytique, l’amélioration de la 
lisibilité des documents, la création d’espaces de 
travail partagés et des thèmes de communication 
communs. La formation des élus et des personnels 
de l’ONF devra être traitée.
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Financement de l’ONF : les Communes forestières expriment 
leur exaspération et demandent une véritable et vaste 
concertation pour préserver les forêts françaises

Partisane d’un service public forestier fort, la Fédération nationale des Communes forestières (FNCOFOR) 
dénonce l’arbitrage unilatéral de l’État qui, dans sa proposition de contrat d’objectifs et de performance (COP) 
de l’Office National des Forêts (ONF), demanderait une contribution supplémentaire de 30 millions d’euros 
aux Communes forestières tout en supprimant plus de 500 postes à l’ONF. 

C’en est trop pour les Communes forestières regroupées au sein de la Fédération nationale des Communes 
forestières. Malgré un service public forestier de plus en plus en tension, l’État envisage de réduire encore les 
effectifs de l’Office National des Forêts tout en demandant aux Communes forestières d’abonder le budget de 
l’ONF à hauteur de 30 millions d’euros. 

Une situation inacceptable pour la FNCOFOR qui se bat depuis plusieurs années pour préserver un espace 
forestier toujours plus menacé. La Fédération demande donc à l’État de prendre ses responsabilités et 
d’assumer pleinement son rôle de garant de la préservation de nos forêts avec un investissement sur le long 
terme et un véritable projet d’avenir.

Une proposition de financement irrationnelle 
« Cette décision est d’autant plus inadmissible que cette nouvelle taxation de 30 millions d’euros (7,5 M€ en 
2023 puis de 10 M€ par an en 2024-2025) ne garantit en aucun cas le redressement de la situation financière de 
l’ONF, en déficit annuel et fortement endetté depuis déjà plusieurs années puisque le COP ne nous donne aucune 
visibilité sur les mesures qui seront prises par l’État », déclare M. Jarlier, Président de la FNCOFOR. « Et elle ne 
tient pas compte du travail acharné des Communes forestières pour préserver les forêts et la filière confirmant 
une méconnaissance des réalités des communes au plus haut niveau de l’État. »

Ces annonces gouvernementales interviennent, après la création en 2012, d’une taxe supplémentaire de 
2 euros par hectare de terres considérées comme forestières et une baisse de la dotation globale de 
fonctionnement imposée aux communes entre 2014 et 2017, grevant leur budget de plus de 4 milliards d’euros 
et touchant particulièrement les communes productrices de bois.
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La Fédération nationale des Communes forestières (FNCOFOR) est une association qui rassemble tous les niveaux de 
collectivités propriétaires de forêts et toutes celles concernées par la valorisation des forêts de leur territoire. Organisée 
en associations départementales et unions régionales, avec plus de 6000 adhérents, elle met en œuvre des politiques 
forestières territoriales innovantes : bois énergie, bois construction, forêts pédagogiques, charte forestière, formation 
des élus, etc.

Une stratégie d’avenir pour les forêts françaises
Le rôle de l’ONF est plus que jamais essentiel et la Fédération salue l’organisme pour son travail dans un 
contexte compliqué. 

« Le financement de l’ONF doit évoluer pour sortir de ces impasses budgétaires et structurelles », souligne
M. Jarlier. « La solution ne peut être de continuer à se contenter de se tourner vers les collectivités pour les faire 
payer toujours plus. »

La Fédération réclame donc une réelle ambition politique pour les forêts françaises et une révision complète 
du COP 2021-2025 avec des objectifs clairs et affirmés qui tiennent compte de l’implication, au quotidien, des 
Communes forestières qui font face à de nombreuses difficultés pour la préservation des forêts. Attaques de 
parasites, dépérissement de certaines essences, sécheresses répétées, risques d’incendies accrus ne sont 
que quelques exemples des défis auxquels ces communes font face.

« L’annonce des Assises de la forêt faite le 24 juillet par le Premier ministre, accompagnée de moyens 
supplémentaires pour la filière, est une bonne nouvelle », tient à souligner M. Jarlier. « Mais, nous attendons 
une véritable refonte de la politique forestière et la prise en compte du travail déjà exemplaire des Communes 
forestières pour la préservation du poumon vert de la France. »


